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SEBASTIEN B.

Inspecteur des finances publiques
Direction départementale des finances publiques (Tarbes)

Pouvez-vous  décrire les principales MISSIONS  que vous exercez dans le cadre de votre emploi actuel ?

En tant qu'Inspecteur des Finances Publiques (nouveau terme depuis la fusion Impôt/Trésor) affecté à la fiscalité patrimoniale de Tarbes, mes principales
missions sont les suivantes :
- Enregistrement, Gestion et contrôle des déclarations de succession (environ 900 par ans), c'est-à-dire valider l'actif, le passif, les valeurs vénales des biens
déclarés.
- Gestion et contrôle de l'ISF (environ 210 dossiers sur mon secteur, 160 dossiers pour un patrimoine de 1.300.000 EUR à 2.570.000 EUR et 50 dossiers pour
un patrimoine supérieur à 2.570.000 EUR).
- Réception des contribuables pour les successions, l'Isf et le calcul des plus-values immobilières (demandes importantes pour les ventes de résidences
secondaires).
- Réponses aux généalogistes qui recherchent des héritiers sur telle ou telle succession (ils sont mandatés par les études notariales).

Pouvez-vous  nous raconter votre PARCOURS d'études et vos expériences professionnelles depuis l'obtention de votre licence ?

Après la Licence j'ai poursuivi chez vous pour obtenir une maîtrise en droit public.
Ensuite service militaire et en même temps préparation aux concours administratifs.
J'ai obtenu au départ le concours de contrôleur et donc formation de 1 an à l'école nationale des impôts de Clermont Ferrand.
En suivant exercice de 2 années comme contrôleur à Mantes la Jolie et Saint Germain en Laye.
J'ai ensuite passé et obtenu le concours d'inspecteur et nouvelle formation de 1 an et demi à l'Ecole nationale des Impôts de Noisy le Grand avant d'exercer
mes fonctions à Versailles (services de Direction, Brigade de contrôle et de Recherche, Brigade Domaniale).
Depuis 5 ans mutation sur Tarbes en Fiscalité Immobilière.

Pouvez-vous  nous indiquer ce que la LICENCE vous a apporté ?

La licence obtenue à Pau a été déterminante dans mon parcours professionnel car j'ai pu acquérir une formation de très grande qualité dans une ambiance
particulièrement agréable, entre étudiants mais aussi avec l'ensemble du corps enseignant, performant, disponible, chaleureux et toujours à l'écoute pour
nous faire évoluer dans le bon sens.


